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NOM OFFICIEL
Dispositifs d'irrigation
Servitudes attachées à l'établissement 
des canalisations souterraines d'irrigation

GENERALITES en vigueur
Code Rural et de la pêche maritime
articles L152-1 à L152-23.

- Décret n°2011-1241 du 05/10/2011

OBJET
Réseau souterrain d'irrigation

SERVICE RESPONSABLE
Association Syndicale du Canal de Carpentras.

LEGENDE
Représentation graphique

Canalisation souterraine d'irrigation
Limite communale


